
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

b.magne
Zone de texte 
2018-ARA-DP-1336
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


COMMUNAUTE DE COMMUNES COMBRAILLES SIOULE ET MORGE
MOUCHARD Jean-Marie
41 a
Modification/Création de 2 parkings goudronnés de 32 et 54 places et d'un parking de délestage estival en grave /terre de 104 places + 52 places en prairie naturelle de fauche
La communauté de communes "Combrailles Sioule et Morge" réalisera ces travaux en co-maitrise d’ouvrage avec le Conseil Départemental du Puy de Dôme qui prendra à sa charge la réfection de la voirie (RD19) et assurera également la Maitrise d’œuvre de la totalité de l’opération. Les travaux réalisés par la communauté de communes comprennent :• Un remodelage, réfection et sécurisation des parkings déjà existant le long de la RD19 (le projet intègre la gestion des eaux de ruissellement via des noues d'infiltration)• Une remise à l'état naturel d'une partie des parkings existants avec installation d'aménagements de loisirs et paysagers
20007209800011
Les parkings actuels présentent une dangerosité importante en obligeant la circulation des visiteurs sur la RD19. Ils sont dégradés, mal intégrés à l'environnement du Gour et ne mettent pas en valeur le site.L’objectif de cette opération est d’améliorer l’accueil des visiteurs par des aménagements sécurisés et intégrés paysagèrement côté Gour, avec des cheminements piétons protégés de la circulation automobile. L'impact environnemental sera pris en compte en le minimisant au maximum. Les riverains et commerces seront aussi associés dans la définition de ce dernier. 
Le projet consiste à aménager des parkings séparés de la RD19, hors du champ de vision du Gour et de créer un cheminement piéton sécurisé sur toute la longueur de la section concernée par le projet avec deux aires de pique-nique. Dans un même temps la chaussée est re-calibrée et renforcée par le Conseil départemental du Puy de Dôme et les réseaux secs enfouis par le SIEG.Trois parkings seront créés :• Côté Manzat un parking de 32 places de stationnement revêtues, séparées de la chaussée par un terre-plein et une haie basse équipée de portiques afin d'interdire l'accès aux campings car (Zone protection AC2). Sur cette zone les stationnements sont diminués de soixante-trois places. Les eaux de ruissellement seront traitées via des noues d'infiltration végétalisées.• Côté Charbonnières-les-Vieilles, un parking de 54 places de stationnement revêtues, séparé de la chaussée par un terre-plein intégrant une haie et  une noue d'infiltration végétalisée pour la gestion des eau de ruissellement. En complément un parking d'été non revêtu de 104 places sera créé, seulement stabilisé par apport de 20 cm de grave non traitée mélangée avec 20% de terre végétale provenant du décapage du terrain, afin de conserver un esprit prairie, avec possibilité de 52 places supplémentaires sur prairie naturelle. La terre des travaux sera stockée sur place dans la parcelle (G 1127).La première tranche de travaux consistera à remodeler les 2 parkings  (de 54 places et 32 places) ainsi que les aménagements de loisirs et paysagers le long de la RD19. Une seconde tranche prévoit la réalisation d'un parking de délestage estival. Il est important de noter que la totalité du projet prévoit une surface revêtue (parkings + voirie) diminuée de 1 300 m²  par rapport à l'existant (soit le passage de 6 300 m² à 5 000 m² ). Un technicien écologue (CPIE ou autre) accompagnera et conseillera la MO sur impact environnemental du chantier. Le respect du calendrier de l'activité biologique sera pris en compte avec des travaux programmés de septembre à mars. La MO sera vigilante à la non introduction d’espèces invasives (allochtones). Le linéaire de haies sera renforcé avec des essences autochtones
Les aménagements ne sont pas prévus pour augmenter le nombre de visiteurs mais bien pour répondre aux besoins de stationnements en fonction des saisons.Les deux parkings de 32 et 54 places seront suffisants hors période estivale et permettront l’accueil des visiteurs dans de meilleurs conditions (sécurité, accessibilité et environnement). Le parking estival de 104 places sera ouvert lors des pics d'affluence via une barrière qui sera ouverte par le personnel communal ou intercommunal présent l'été dans le cadre de l'opération de médiation  Son accès se fera par le parking de 54 places qui se remplira en premier lieu. Les 52 places supplémentaires en prairie naturelle ne seront pas délimitées et ne seront uniquement proposées que lorsque les 104 places du parking estival seront remplies.La gestion des nouveaux équipements et aménagements sera intégrée au Plan de gestion du Gour engagée en 2015. Des actions  telles que la mise en œuvre d'une tonte/fauche différenciée seront réalisées afin de tenir compte de l'activité biologique du site selon les saisons. La communauté de communes se fera accompagnée pour le suivi des enjeux de biodiversité par un expert/écologue.
Des permis d'aménager seront déposés pour la réalisation des travaux.
Longueur du secteur aménagé lors des travaux côté Gour de la RD19  Parking goudronné au sud de la RD 19Parking goudronné au nord de la RD 19Parking de délestage estival en grave /terre (mélange réalisé sur place avec la terre issue du décapage du terrain et stockée sur la parcelle G 1127)Chemin en stabilisé
750 m linéaire32 places de stationnement 1 000 m²54 places de stationnement 1 900 m²104 places + 52 naturelles 5 000 m²455 m linéaire 
Route départementale N°19 de Giat à Combrondeles Héros63410 CHARBONNIERES-LES-VIEILLESParcelles :G 1031G 0634G 1030G 1029G 1027G 1126G 1025G 1127YS 0104
45
59
5
N
2
59
15
E
45
58
45
N
2
59
2
E
2
1
Les travaux consistent à modifier les parkings existants le long de la RD 19 en opérant un remodelage, réfection et sécurisation de ces derniers concentré au niveau des entrées de site.Les portions restantes seront remises à l'état naturel avec la création d'un cheminement piéton. 
1
2
La commune de Charbonnières-les-Vieilles est en zone de montagne
1
1
2
Parc Naturel des Volcans d'Auvergne
1
1
1
Une étude de caractérisation de zone humide a été réalisée sur les zones faisant d'objet d'une présomption de présence (à la commande de la communauté de communes).  L'étude n'a révélé aucune présence de zone humide sur le site étudié.
1
1
1
1
2
Site inscrit du Gour de Tazenat 
1
1
1
1
1
1
2
La parcelle G 1127 est actuellement exploitée en prairie de fauche. Elle est dans le périmètre du site inscrit du Gour de Tazenat. Le projet prévoit qu'elle accueille le parking de délestage estival. Aucun enjeu patrimonial ou prioritaire n'a été identifié sur le site. La perte du rôle de réservoir biologique de cette prairie semble négligeable au regard de la fonctionnalité des continuités écologiques connues sur le site.Concernant les parcelles comprises dans le corridor écologique du PLU, le respect du calendrier de l'activité biologique sera pris en compte avec des travaux programmés de septembre à mars.
1
1
2
La parcelle G 1127 est actuellement exploitée en prairie de fauche. Elle est dans le périmètre du site inscrit du Gour de Tazenat. Le projet prévoit qu'elle accueille le parking de délestage estival. Cette parcelle appartient à une exploitation domiciliée à Neuf l'Eglise réalisant un élevage de vaches allaitantes charolaises . Des discussions sont en cours pour la réalisation d'un échange amiable de parcelles avec la communes de Charbonnières les Veilles.
1
1
1
1
1
2
1
Les parkings génèrent déjà du bruit. Les nuisances ne seront pas supérieures à l'état actuel 
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
La création des nouveaux parkings et la remise à l'état naturel de certaines zones aménagées changeront le paysages actuel des abords du site du gour de Tazenat
2
La parcelle G 1127  actuellement exploitée en prairie de fauche ne le sera plus. Le projet prévoit qu'elle accueille le parking de délestage estival.
1
1
Le projet prévoit une réduction du nombre de parkings goudronnés en passant à 86 places contre 215 actuellement. Ces places sont suffisantes hors saison pour accueillir les visiteurs (période d'octobre à mai). 104 places supplémentaires seront créées avec le parking de délestage prévu pour la période estivale (juin/septembre) dont la surface sera traitée à minima avec un mélange grave/terre permettant une meilleure intégration paysagère et une artificialisation du sol réduite. Les 52 places comptées en prairie naturelle ne sont pas destinées à être utilisée en permanence mais pourront permettre d'absorber les pics de fréquentation  en période estivale (environ 5 WE par an entre le 14/07 et le 15/08). Le parking de délestage estival sera uniquement accessible lors des pics d'affluence via une barrière qui sera ouverte par le personnel communal ou intercommunal présent l'été dans le cadre de l'opération de médiation. Son accès se fera par le parking de 54 places qui devra être rempli en premier lieu. De même pour les 52 places en prairie, elles seront accessibles seulement si le parking de 104 places ne suffit pas.Concernant les places de parkings existantes qui seront supprimées, l'enrobé sera supprimé au profit de terre végétale prise sur place, afin de redonner un aspect plus naturel au site. Le projet a été pensé pour donner un aspect plus naturelle aux entrées du site. le CAEU a été sollicité concernant l'intégration paysagère des parkings qui sera prise une priorité avec des plantations de haies (choix des essences avec le Parc des Volcans). Les eaux de ruissellement seront recueillies dans des noues d'infiltration.
Le projet de réfection des parkings et entrées de site du gour de Tazenat s'inscrit dans la lignée des premiers travaux réalisés en 2014 sur le tour du gour (avis favorable de la commission des sites en 2007 et 2013, y compris pour les parkings). Les élus souhaitent préserver ce site en lui redonnant un aspect naturel, comme en témoigne la suppression/végétalisation de la voie goudronnée qui accédait au sommet de la crête nord du gour. Compte tenu des éléments indiqués au 6.4, les travaux de réfection des parking et entrées présente une réelle plus valus environnementale et paysagère pour le site en réduisant les surfaces imperméabilisées, les stationnements sauvages tout en sécurisant la circulation des visiteurs. Le terrain le plus impacté (pk estival) est utilisé comme pairie de fauche et sera traité à minima avec une occupation ponctuelle, une imperméabilité réduite et un traitement paysager harmonieux. Pour l'ensemble de ces raisons une étude d'impact ne nous parait pas nécessaire.
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